
d:\users\renardy\appdata\local\microsoft\windows\temporary internet files\content.outlook\57qo7ps0\disclaimer_scanned_documents.docx 

 
 
 
 
 
Disclaimer: unless otherwise agreed by the Council of UPOV, only documents that have been adopted by 
the Council of UPOV and that have not been superseded can represent UPOV policies or guidance. 
 
This document has been scanned from a paper copy and may have some discrepancies from the original 
document. 
 
_____ 
 
Avertissement:  sauf si le Conseil de l’UPOV en décide autrement, seuls les documents adoptés par le 
Conseil de l’UPOV n’ayant pas été remplacés peuvent représenter les principes ou les orientations de 
l’UPOV. 
 
Ce document a été numérisé à partir d’une copie papier et peut contenir des différences avec le document 
original. 
_____ 
 
Allgemeiner Haftungsausschluß:  Sofern nicht anders vom Rat der UPOV vereinbart, geben nur Dokumente, 
die vom Rat der UPOV angenommen und nicht ersetzt wurden, Grundsätze oder eine Anleitung der UPOV 
wieder. 
 

Dieses Dokument wurde von einer Papierkopie gescannt und könnte Abweichungen vom Originaldokument 
aufweisen. 
 
_____ 
 
Descargo de responsabilidad: salvo que el Consejo de la UPOV decida de otro modo, solo se considerarán 
documentos de políticas u orientaciones de la UPOV los que hayan sido aprobados por el Consejo de la 
UPOV y no hayan sido reemplazados. 
 
Este documento ha sido escaneado a partir de una copia en papel y puede que existan divergencias en 
relación con el documento original. 
 
 
 
 
 



0 'i 21 

CAJ /XV/ 7 

ORIGINAL: fran~ais 

DATE: 19 mars 1985 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Quinzieme session 
Gerieve, 27 et 28 mars 1985 

PREPARATION DE LA DEUXIEME REUNION 
AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

* * * * * 
POINTS SUPPLEMENTAIRES DE L'ORDRE DU JOUR 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. Par lettre en date du 4 fevr ier 1985, re<j:ue le 19 mars 1985, MM. J Van 
Andel et R. Royon, respectivement President et Secretaire general de la Commu
naute internationale des obtenteurs de plantes ornementales et fruitieres de 
reproduction asexuee (CIOPORA), ont propose que les points suivants soient 
ajoutes ~ l'ordre du jour de la deuxieme reunion avec les organisations inter
nationales : 

i) Ecarts minimaux entre les varietes 
a) au stade de l'examen prealable 
b) au stade des expertises dans les proces en contrefa<j:on; 

ii) Denominations varietalesJ 

iii) Portee du droit de l'obtenteurJ 

iv) Application de la Convention aux genres et esp~ces botaniques. 

2. On trouvera les motifs de ces propositions dans la lettre susmentionnee, 
reproduite ~ l'annexe I du present document. L'annexe II contient la Resolu
tion mentionnee dans cette lettre. 

[Les annexes suivent) 
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ANNEXE I 

Le 4 Fevrier 1985 

Monsieur A. BOGSCH 
Secretaire General 
U. P. 0. V. 
34, Chemin des Colombettes 
1211 GENEVE 20 
SUISSE 

Reunion UPOV avec les Organisations Internationale Non
Gouvernementales 

Monsieur Le Secretaire General, 

En reponse a votre aimable invitation du 14 Decembre 1984 
nous vous confirmons qu' une delegation CIOPORA assistera 
ala Reunion organisee par 1' UPOV les 15-16 Octobre prochain. 

En ce qt:.i concerne votre proposition ci'Ordre du Jour, notre 
Organisation souhaiterait que les themes de discussion suggeres 
scient moins generaux et portent davant:1ge sur les problemes 
tres specifiq ues q ,_,_e rencontrent les obtenteurs dans leur:. 
activites professionnelles ayant trait a la. Protection des Obten
tions Vegetales. 

C'est ainsi qu'avant de passer a de nouveaux sujets d'etude, 
i1 no us semble que les problemes abordes encore tres super
ficiellement en Novembre 1983 devraient etre approfondis de 
maniere a pouvoir de boucher sur .des solutions concretes. 

Nous suggerons done de reprendre les points suivants : 

Distances minimum entre varietes : 

au stade de l'examen prealable 

au stade des expertises dans les proces en contre
fa~on. 

Nomenclature 

Le 6 Juin la CIOPORA a communique a 1' UPOV la 
Resolution prise par son Assemblee Generale du 5 Juin. 

,~.TERNAfiONAl COMMUNITY OF BREEDERS OF ASEXUALLY REPRODUCED ORNAMENTALS 
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La CIOPORA souhaite que la situation ambigue dans 
certains pays raembre de 1' UPOV au sujet des d~nomina
tions soit clarifi~e par un amendement appropri~ des 

"Directives UPOV" conform~ment a la R~solution susmention
nee. 

En outre. notre Association tient a rappeler que la Convention 
UPOV comporte deux "points faibles • caract~rises : 

Le premier est eel ui de la portee du droit de 1 'obten
teur (Article 5) Tant que des pays pourrons adherer a 
1' UPOV en se contentant d' appliquer le minimum de protection 
prevu par 1 'Article 5, les obtenteurs ne pourront pas exercer 
leurs droits normalement. 

11 conviendrait de faire figurer ce point a 1 'Ordre du Jour. 

Le second concerne 1 'extension progressive de la Protec
tion a 1 1 ensemble des especes vegetales. 

Contrairement a ce qui se passe en matiere de brevet ou n' im
porte quelle invention peut EHre brevetable si elle repond 
aux criteres de base de la brevetabilite, les lois sui generis 
sur la Protection des Obtentions Vegetales ne sont appliqu~es 

qu'a un nombre trop restreint d'especes. 11 s'ensuit que 
de nombreux obtenteurs sont traites de fac;on in~quitable et 
se voient spolies du fruit de leurs travaux si 1 'espece sur 
laquelle. ils travaillent n 'est pas protegee au motif que ladite 
espece ne presente pas encore un marche suffisant dans tel 
ou tel pays ou encore que tel pays ou tel autre ne dispose 
pas des installations ad hoc pour effectuer 1 1 examen prealable. 

11 doit etre mis fin a cette si tution inj uste 

en amenageant la conception generale de 1 1 examen 
prealable; 

en facilitant les echanges 
entre les divers pays membres de 1' 
le cas echeant, de "valider" sur le 
resultats d 1 un examen national. 

des resultats d 'examen 
UPOV ou en permettant, 
plan international les 

Notre Association souhaite pouvoir debattre de cette question 
lors de la reunion ci tee en reference. 

Esperant avoir repondu a votre demande. 
d 1 agreer, Monsieur Le Secretaire General, 
sentiments distingues. 

R. Royon 
Secretaire 

nous vous 
1 'expression 

General 

prions 
de nos 

CIOPORA 

[L'annexe II suit] 
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ANNEXE II 

RESOLUTION 
ADOPTEE PAR L 1 ASSEMBLEE GENERALE DE LA CIOPORA 

LE 5 JUIN 1984 SUR PROPOSITION DU COMITE DIRECTEUR 

Recommandations de 1 1 UPOV relatives aux denominations varietales 
(documPnt IOM/I/5 du 4 mai 1983) 

RESOLUTION 

CONSIDERANT que les "Recommandations UPOV" du 4 mai 1983 ne font que 
reprendre, pour l 1 essentiel, les dispositions des "Principes directeurs pour 
les denominations varietales" adoptees par le Conseil de l 1 UPOV le 12 octobre 
1973; que lesdites dispositions avaient ete 1 1 objet d 1 une critique unanime de 
la part des Organisations professionnelles consultees le 6 decembre 1972; 

CONSIDERANT que l 1 Article 13 de la Convention se suffit a lui-meme; que 
1 1 Acte revise de 1978 l 1 a modifie dans le sens d 1 une plus grande souplesse 
(par exemple : meme les denominations composees uniquement de chiffres sont 
desormaiS acceptableS Si elleS COrrespondent a Une pratique etablie); quI il 
serait injustifie d 1 en faire une interpretation restrictive : 

La CIOPORA 

1. INVITE le Conseil de 1 1 UPOV a reconsiderer la necessite et l 1 opportunite 
de "Recommandations" ou de "Principes directeurs" quant aux modalites de forma
tion et d 1 acceptation des denominations soumises par les obtenteurs. 

2. DEMANDE, en tout etat de cause : 

(a) que scient evitees toutes dispositions desdites "Recommandations" 
qui auraient pour objet ou pour effet 

de limiter les droits (actuellement reconnus par l 1 article 13) 
des obtenteurs dans leur choix ou leur technique de formation des 
denominations; 

de denaturer la fonction de la denomination en donnant a celle-ci 
un role publicitaire et commercial empietant sur le domaine norma
lement devolu aux marques deposees. 

(b) que scient notamment supprimees les dispositions proposees exigeant 

que la denomination soit "memorisable et pronon~able pour un titi
lisateur moyennement averti" (Recommandation No 2 - 1); 

que la denomination "ne comprenne pas plus de trois syllabes 
lorsqu 1 elle n 1 a pas un sens predetermine" (Recommandation No 2 -
2/i v) . 

3. SOLLICITE du Conseil de 1 1 UPOV la reconnaissance officielle, en tant 
qu 1 usage etabli, du syst~me de "denominations-codes" (combinaisons de syllabes 
et de chiffres) utilise depuis 1954 par les obtenteurs (membres ou nom-membres 
de la CIOPORA) de plantes ornementales ou fruitieres a reproduction asexuee. 

[Fin du document] 


